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Variétés littéraires
Sur les routes' de pranee

Le magnifique et bienfaisant voyage que
VI. Poincaré, président de la République, vient
le faire sur les routes de France a été, pour
beaucoup de Français, l'occasion d'une très

• atile leçon dé géographienationale. Nous igno-
rons la plupart dés'beautés et des richesses de
notre pays. C'est pour nous une forte impres-
sion de nouveauté que d'apercevoir à travers
les récits des voyageurs enthousiastes l'aspect
Infinimentvarié, mouvant, vivant, de la vieille
France, toujours jeune.

« Qu'est-ceque la vieille France? Que doit-on
sn prendre et que fautalen laisser? » Telle est
[a question que, M. Ferdinand Bac, ingénieux
dessinateur et. spirituel romancier, vient d'exa-
miner en écrivant un roman que j'appellerais.
volontiers un roman «touristique », si le mot
«touristique» ét'aty. dans, le dictionnaire de
l'Académie (i)..

L'auteur des Pat/sages de Gœthe, du Mystère
vénitien, de Y Aventureitalienne et de'tant d'au-
tres récits, dont la piquante originalité procède
évidemmentd'un goût très vif pour les voyages
qui ne sont pas,à la portée de tout le monde, a
Imaginé, cettei'ois, un héros de roman, Fructi-
dor Colinet, paléographede profession, pro-
che parent, ce me semble, des archivistes déli-
cieux dont M. Anatole France aime à écouter
les doctes propos, sous l'orme du Mail. Un ar-
chiviste paléographe est nécessairement en-
traîné par les devoirs de son état vers les pay-
sages vénérables et charmants où sommeillent
les vieilles abbayes, les vieux châteaux, les
vieilles chartes, les vieux bouquins. Mais
voilà. Le pauvre M. Colinet, fidèle chevalier du
passé féodal,est en même temps un « fils de la
Révolution ». Ses origines socialeset morales
sont inscrites en toutes lettres dans son acte de
naissance, puisque son père, un démocrate
idyllique et rêveur, disciple attardé de Jean-
Jacques Rousseau et de Fabre,d'Eglantine, lui
& donné, sur le registre de l'état civil, le pré-
nom de Fructidor. Ce prénom l'embarrasse un
peu. Aussi se croit-il obligé, toutes les fois qu'il
en parle, de fournir quelquesexplicationsà ses
interlocuteurs. Cette obligation d'ailleurs ne
l'embarrasse point. Car, étant archiviste et pa-
léographe,il est toujours disposé, par sa nature
et par sa vocation, a entreprendredes travaux
d'exégèse.

Excusez-moi, monsieur, lui dit la mar-
quise Maubâns de Clayigny, j'ai oublié votre
nom- T'

Colinet, madame. Mon prénom est Fruc-
tidor.

Ah oui, Fructidor. Voilà qui n'est point
régorien. Cela nous ramène aux plus beaux
Jours de Robespierre, ce « petit justicier sen-
timental ».

C'est exact, madame. Nous sommes une
vieille famille du Poitou attachée aux idées de
liberté, depuis fort longtemps. Un Colinet a
failli être fusillé sous la Terreur blanche, un
autre se battit en 1848, un troisième enfin fi-
gure parmi les victimes de l'Empire. Aussi, de
père en fils, nos anciens ont-ils présidé, soit
comme maires, soit comme adjoints, aux des-
tinés de notre commune,toujours avec probité
etvaillance,et cela n'est pas sans avoir créé
d'indissolubles liens entre eux et notre ré-
gion.

Ah diable, monsieur! C'est une dynastie
qui commence! En vérité, on ne saurait
mieux définir les origines de la noblesse, car
c'est ainsi, si je ne m'abùse, qu'elle se créa.
Vous le savez d'ailleurs mieux que moi.

Le paléographe contrarié gardale silence.
Le « voyage sentimental » de ce « paléogra-

phe contrarié » devient ainsi un inépuisable
thème d'entretiens copieux et divertissants. Ce
livre raconte les aventures d'un roturier savant
que sa science pousse à être le commensal des
châtelains épris de la poésie des siècles morts,et que sa roture maintientdans les rangs d'une
démocratie vaguement embourgeoisée.Il y a
une tempête sous le crâne de ce docte char-
tiste,. Son devoir professionnel èkïge quasiment-
qu'il préfère à râuBe'dés tetnps nouveaux le
crépuscule de l'ancien régime et la tradition
au progrès. Cependant, avant d'être admis à
suivre les cours difficiles de l'Ecolé des chartes,
il a fait ses premières études à l'école primaire
de sa commune, au lycée de son département.
Il a grandi, comme nous tous, dans le culte de
la Révolution française et dans.la méditation
des Droits de l'homme et du citoyen. Ses mal-
tres lui ont inculqué dès son enfance certains
principesdont nous avons tous plus ou moins
subi l'influence, et dont je trouve la formule
étrangementsommaire dans un vieil almanach.
de l'an II « Le royaumede France était le plus
ancien de la chrétienté. Il y avait environ 1380

ans qu'il existait, mais les crimes d'une suite
de rois non interrompue ont enfin fatigué le

peuple. » Les leçons d'histoire que nous avons
reçues dans nos années d'apprentissage sont
résumées ou peu s'en faut par cet aphorisme
du même almanach révolutionnaire « Les
grands seigneurs et le clergé cherchaient tou-
jours à éviter de payer les, impôts et n'en
payaient que le moins qu'ils pouvaient. C'était
le peuple qui fournissait aux dépenses immen-
ses du gouvernement, aux pensions qu'on dis-
tribuait aux ministres, aux favoris », etc.

Le personnage mis en scène par M. Ferdi-
nand Bac est divisé contre lui-même par un
conflit dont'souffrent la plupart des Français
d'aujourd'hui. On lui recommande, en haut
lieu et par voie administrative, la conservation
des vieux1- monastères* des vieilles églises il
est obligé, en qualité d'archiviste paléographe,
de pourvoir au gardiennage de toutes les reli-
ques du passé: Et d'autre part, en qualité de

(1) vieille, France, par Ferdinand Bac, 1 vol., Paris,
Fasquelle.

FEUILLETON EHJ &t\Wp$
DU 23 SEPTEMBRE 1913 (*«>

LA MUSIQUE

La situation de l'Opéra (suite). -Divers partis à
prendre. Abandon du bâtiment actuel. Modi-

fications à la scène. Modificationsà la salle.
Impossibilitéde rien changer. Le chapitre des
économies.

Dans un précédent feuilleton,j'ai énuméré et
îMèvémént étudié les principaux défauts de
l'Académie nationale de musique.- De ces dé-
fauts, les uns ont pour cause le bâtiment lui-
même, et la scène et la salle; d'autres, les pres-
criptions du cahier des charges; d'autres en-
core les usages, les traditions et les routines
qui peu à peu ont pris force de loi dans le
théâtre. Recherchons aujourd'hui quels remè-
des on peut apporter à ces maux divers, ou si
même il est possible d'y porter remède.

Considérons avant tout le bâtiment. Puisqu'il
est établi que l'Opéra, par ses proportions gi-
gantesques, est à la fois incompatible avec la
bonne musique et les bonnes finances, nuisible
aux œuvres qu'on y représente, et ruineux
pour l'administration qui l'occupe, une pre-
mière solution s'offre immédiatementà l'esprit:
c'est d'abandonner un lieu si incommode, de
renoncer à y maintenir notre premier théâtre
lyrique, et de transporter ce théâtre dans un
autre monument plus convenableà sa destina-
tion. Cette solution a déjà été soutenue, plus
ou moins sérieusement, par nombre de fort
bons esprits. On a proposé d'installer, dans
l'édifice ainsi déserté par la musique, un mn

fonctionnaire public, il a reçu quelquefois, au
temps du Bloc, l'ordre formel de soutenir par
son vote ou même par sa propagande un can-
didat anticlérical, farouche sentinelle des
« mares stagnantes ». Aussi rien n'est plus
curieux que de voir Fructidor Colinet en visite
au château de Kéréon, chez le duc de Vitré, et
occupant, dans ce'tte demeure seigneuriale, la
« chambre du roi ». L'archiviste paléographe
se sent tout à fait dépaysé dans ce décor au-
guste et désuet. « Colinet se campa devant un
portrait de famille,un homme de qualité,peint
par Rigaud. L'oeil insolent à demi fermé, ce
seigneur regardait de haut en bas le petit Coli-
net. D'une cravate de rubans écarlates son
menton émergeait. Ses mains gantées tenaient
avec grâce un bâton de maréchal. Mais un
imperceptible mépris tombait de son regard
sur Fructidor. » Celui-ci n'est pas moins déso-
rienté, dans la bibliothèquedu château ducal,
au milieu des livres anciens et des papiers pou-
dreux. Une sorte de modernismetrès laïque et
apparemmentobligatoire lutte au fond de son
âme contre un parfum de vétusté dont mal-
gré tout il -respire -le charme. D'ailleurs, au
milieu de ce drame intime, c'est le vieux duc
de Vitré qui, avec une brusquerie fort judi-
èieuse, dit le mot de la situation. « Monsieur
Colinet, s'écrie ce gentilhomme,ne croyez-vous
pas que le peuple français n'a éténourrique de
mensonges?. Nous sommes enragés de nous
calomnier sans cesse, N'est-ce point faire le jeu
de nos ennemis, qui nous dépeignent infatiga-
blement comme la nation la plus frivole de la
terre. Les Français devraient se souvenir par-
fois qu'ils sont avant tout les enfants d'une
même mère, incomparable entre toutes, et
pour qui tous, tant que nous sommes, nous
donnerions demain notre vie, si elle nous la
demandait. »

C'est la vérité. Si l'on veut mettre un terme
à cet antagonisme fratricide du présent, et du
passé, qui troubleet paralyse tant d'excellentes
âmes françaises, il est indispensable de pren-
dre des « leçons de choses », en plein air, dans
la réalité concrète, hors du stérile domaine
des abstractions qui déssèchent toutes les
sources de la vie. Sur les routes de France, en
cheminant par monts et par vaux, on s'ac-
coutume à comprendre, d'étape en étape, com-
ment l'unité nationale de la France, dans le
temps et dans l'espace, s'est faite au cours des
siècles par la lente accommodation de l'hu-
manité a la nature, du laboureur à la terre
labourée, de l'habitant au sol habité. Soit
qu'on voyage en Provence ou à travers
la Touraine avec M. André Hallays soit
qu'on explore le « pays de la Chebrette »

avec M. Jean Nesmy; soit qu'on chemine en
Bretagne sûr la Jande illuminée "d'or et"
pâvoisée de pourpre par la floraison des ajoncs
et des bruyères, en compagnie d'Anatole Le
Braz, de Charles Le Goffic ou d'Eugène Le
Mouël, soit qu'on étudie l'histoire de Bordeaux
avec M. Camille Jullian, ou qu'on écoute les
«voix rustiques» du Quercy avec Emile Pou-
villon ou François Fabié, partout on reçoit de
la bonne terre de France le même conseil de
concorde intelligente et de clairvoyante frater-
nité.

On se souvient, on espère; on songe au
passé, on prévoit l'avenir. Un des hommes qui
connaissent le mieux la France d'aujourd'hui,
le grand historien et géographeVidal de La
Blache, écrivait naguère en son lableau de
la France{l) « Les rapports entre le sol et
l'homme sont empreints en France d'un carac-
tère originald'ancienneté, de continuité. Une
adaptation s'est opérée, grâce à des habitudes
transmises et entretenues sur les lieux où elles
avaient pris naissance. L'homme a été, chez
nous, le disciple longtemps fidèle du sol. L'é-
tude de ce sol contribuera donc à nous éclai-
rer sur le caractère, les mœurs et les tendan-
ces des habitants. Pour aboutir à des résultats
précis, cette étude doit être raisonnée, c'est-à-
dire qu'elle doit mettre en rapport l'aspect que
présente le sol actuel avec sa composition et,
son passé. Ne craignons pas de nuire ainsi à
l'impression qui se dégage des lignes du paysa->
ge, des formes du relief, du contour des hori-
izons, de l'aspect extérieur des choses. Tout au
:ààtii>a.fte.>t&inteUigehite des causes •étt^ait'i
mieux goûter l'ordonnance et l'harmonie. »
Michelet disait que «la France est une per-
sonne ». Cette personnalité s'est développée,de
degré en degré, selon le cours d'une évolution
dont tous les moments sont dignes d'attirer et
de retenir l'attention du géographe et de l'his-
torien. Considérée dans les traits généraux de
sa structure ou dans les caractères particu-
liers de sa physionomie régionale et locale, la
France offre auxregards des voyageursle spec-
tacle d'un développementlogiqueet coordonné.
Partout, c'est un équilibre vivant, qui résulte
d'une exacte répartition d'éléments associés
par un travailséculaire. La France est une con-
trée à la fois continentale et maritime. Elle
participe en même temps à l'influencéméridio-
nale de la Méditerranée et à l'action des cou-
rants qui par l'ouest et parle nord viennent de
l'océan Atlantique.Son climat se prête aux cul-
tures les plus diverses. Toute son histoire
prouve qu'elle a su opposer sans cesse aux di-
versités qui auraientpu contrarier son progrès
une prodigieuse force d'assimilation. Elle a
créé, par un effort de son génie propre, sa
merveilleuse unit$ historique et géographique.
Elle transforme ce qu'elle reçoit. Chez elle, les
contrastes s'atténuent et s'évanouissent. II y a
en elle une vertu mystérieuse qui adoucit les
angles, estompe les contours, et résout l'anti-
thèse des couleurs dans une jolie tonalité de
nuances fondues. Les révolutions ont agité les
profondeurs de son sol et bouleversétoutes ses
couches sociales sans laisser de tristesse du-
rable dans la grâce.de son sourire. Elle a beau-
coup souffert, mais aucun de ses maiix ne fut
sans remède. De chaque épreuve elle sort vic-
torieuse, en somme, avec une réserve d'éner-

(1) La France, tableau géographique,par Vidal de La
Blache, 1vol. Paris, Hachette.

nistère, un grand magasin de nouveautés,
un cinématographe géant, un palais des
sports (les partisans de ce projet fai-
saient valoir que grâce au marais et au
ruisseau souterrains au milieu desquels sont
construites les fondations de l'Opéra, on pour-
rait, dans cet établissementvraiment universel,
s'adonner même aux sports aquatiques), ou là
principauté de Monaco. Chacune de ces idées
a son prix. Malheureusementil ne s'agit pas de
savoir ce qu'on ferait de l'Opéra lorsqu'on
l'aurait quitté il faudrait le quitter d'abord, et
c'est le difficile. Si persuadé qu'on puisse être
des inconvénients d'une bâtisse, on se résigne
mal à la reconnaître inhabitable quand elle a
coûté plus de cinquante millions. D'ailleurs,
par quoi remplacerait-on l'Opéra actuel? Par
un autre, qui ne vaudrait pas mieux. Si par
hasard vous en doutiez, songez à ce qui advint
pour le plus récent de nos théâtres nationaux,
qui est l'Opéra-Comique. L'Etat ouvrit un con-
cours, et nomma une commission formée de
personnages considérables. Vous savez quel
choix étrangefit cette assemblée, soit par cama-
raderie, soit par incompétence, soit pour toute
autre raison; vous savez quel édifice déplo-
rable fut alors construit si déplorable, que
les membres de la commission, interrogés plus
tard par un astucieux journaliste,renièrent sé-
parément la décision qu'ils avaient rendue en
corps, et qu'aucun d'eux ne voulut plus avoir
accordé son suffrage au projet dont tous avaient
voté l'exécution. Cette expérience suffit. Les
mêmes causes produiraient une fois de plus les
mêmes effets. Si l'Etat s'avisait de consacrer à
la musique un théâtre nouveau, ce théâtre réu-
nirait en lui, comme par miracle, les défauts de
l'Opéra-Comique et ceux de l'ancien Opéra.

Il faut donc se résoudre à demeurer dans le
monument actuel. Mais est-il impossible d'y
faire des changements qui le rendent plus hos-
pitalier à l'art musical? Quelques personnes
l'ont pensé. Elles ont demandé si l'on ne pour-
rait pas, lorsqu'on représente des ouvrages
sans cortège, sans défilé, sans foule de cho-
ristes et de figurants, diminuer cette scène où
la moindre chambre a les proportions d'une
cathédrale, où les personnages d'un drame ly-
rique sont perdus et comme errants dans l'im-
mensité, où toute concentration et>toute intimité
sont interdites? Ne pourrait-on la restreindre

gie neuve et une étonnante puissance de re-
nouvellement. Sur son territoire, c'est par des
modifications successives, par des touches
tour à tour tentées et reprises, que procède,
comme dans les images peintes avec amour
par les grands artistes, l'aspect total et com-
plexe de l'œuvre accomplie. Nulle part ailleurs
que dans notre pays on ne trouve une sensibi-
lité aussi apte à « réfléchir les moindres varié-
tés d'altitude, d'orientationet de sol '•. Egale-
ment adaptée aux particularités du, régiona-
lisme et au nivellement, parfois nécessaire,
d'une forte centralisation, la vie collective de la
France, faite de la vie spéciale d'un groupe de
provinceslongtemps séparées, se définit ainsi
dans les conclusions du maître incontesté de
la géographie moderne: « l'histoire de notre
pays nous fait assister à un riche développe-
ment de dons variés, mais elle ne nous fournit
qu'une traduction incomplètedes aptitudes de
la France. Nos générations auraient tortde se
complaireau spectacle du passé au point d'ou-
blier que, dans nos montagnes, nos fleuves,
nos mers, dans l'ensemble géographique qui
se résume dans le mot France,;bisen des éner-
gies attendent leur tour. »

Il est aisé d'apercevoir la trace de cette forte
et féconde doctrine dans les discours que M. le
président de la Républiquevient d'adresser au
peuple français, sur les' routes de France, et,
qui, parleur abondanceingénieuseetvéridique,
par leur harmonique variété, par la justesse
constante d'une pensée documentée et d'une
parole persuasive, nous ont offert une sériejde
modèles dignes d'entrer dans l'histoire lifté-
raire de la nation.

Gaston
Deschamps,

GASTON DESCHAMPS.

RLSRCE~nO~m~Et
Le chauvinisme allemand

Lorsque fut introduite en Allemagne l'heure de
l'Europe centrale, la célèbre horloge astronomique
de la cathédrale de Strasbourg continua paisible-
ment à marquer l'heure réelle, l'heure astrono-
mique, sans se soucier des modifications conven-
tionnelles apportées à l'heure officielle. Un corres-
pondant du Journal de Dantzig vient de relater
ce fait; en y ajoutant le commentaire suivant
« Cette horloge a une singularité, c'est qu'elle ne
marque pas l'heure de l'Europee centrale, mais
l'heure locale, c'est-à-dire qu'elle sonne midi
lorsque les autres horloges marquent midi 29. En-
core un1 symptôme de l'esprit français et haineux
qui anime le clergé d'Alsace contre tout ce qui esf,

allemand. »
Toute la presse alsacienne signale cette corres-

ondance en en montrant le ridicule.

COLONIES ET PROTECTORATS

fJLRHOO
L'exercice des professions médicales

(De notre correspondant particulier)
Rabat, 11 septembre.

L'exercice des professions de médecin, pharma-
cien, sage-femme n'était soumis jusqu'à présent
iau Maroc à aucune réglementation. L'augmenta-
tion rapidement croissante de la population euro-
péenne rendait la situation dangereuse.

L'Association des médecins et pharmaciens de
Casablanca, préoccupée de cet état de choses et
soucieuse de défendre les intérêts de ses membres,
émit un vœu demandantau gouvernement du pro-
tectorat de prendre des mesures en vue de pré-
server la santé publique. Dans plusieurs villes en
effet des personnes n'ayant aucun diplôme, n'ayant
fait aucune étude préparatoire à l'exercice d'une
professiondans.laquelle une erreur peut avoir les
plus graves conséquences pratiquent librement
la médecine ou la pharmacie.

Une circulaire vient d'être soumise à l'appro-
bation du grand-vizir et signée par lui ayant pour
but de transmettre aux pachasun arrêté municipal
sur l'exercice de ces professions. Aux termes de
ce règlement, il est interdit de pratiquer sans une
autorisation du pacha, visée par les autorités du
,contrôle administratif de sa circonscription. Cette
autorisation sera délivrée sur production des di-
'plômes des intéressés, et visée par le consul de
leur pays d'origine.

AJ'eÛ'et dé ménagr&p, Ja jb-ofa«f.iOT,Jle£.i>ra.ticifln£
étrangers non diplômés qui exerçaient au Maroc
depuis au moins cinq ans la date de.la signature'
du traité de protectorat pourrontcontinuer à exer-
cer leur art. Les contrevenants aux dispositions
du nouvel arrêté seront poursuivis conformément
à la législation du pays dont ils relèvent.

Il est à remarquer que ce texte ne s'applique
qu'aux Européens exerçant les fonctions précitées.
Cette particularité s'explique par la difficulté qu'il
aurait à rechercher les nombreux indigènes qui
donnent leurs soins aux sujets marocains, et par
la répercussion fâcheuse que pourrait avoir dans
la masse de la population l'applicationd'un règle-
ment susceptible de heurter des coutumes fort an-
ciennes.-

La répression des fraudes dans le commerce
des denrées alimentaires

(De notre correspondant particulier)'
Rabat, 11 septembre.

Par une circulaire adressée à tous les pachas
des villes de l'empire chériflen, le grand-vizir
vient de leur transmettre un arrêté municipal type
sur la répression des fraudes dans le commerce
des denrées alimentaires. Ce règlement porte in-
terdiction formelle de falsifier les substances ou
denrées alimentaires destinées à la vente ou de
tromper l'acheteur sur la nature, le poids ou la
qualité des marchandises.

Une série de mesures préventives sont pris.es
dans ce but. L'arrêté en question donne pouvoir
au commissaire de police ou à son délégué de sai-
sir toutes substances ou denrées suspectes.

Cette réglementationnouvelle ne manquera pas
de produire, tant au point de vue européen qu'aux
yeux des indigènes, le plus heureux effet et la fa-
cilité méjme de son application est la meilleure

j garantie .pour atteindre le résultat cherché.

Le sultan à Mogador
Mogador,22 septembre.

Précédé par le général Brulard, venu la veille
à 2 heures de l'après-midi, le sultan est arrivé

par des portants placés de part et d'autre du
manteau d'arlequin, et formant un cadre plus
ou moins étroit, selon les convenances de l'ac-
tion et de la musique? Le remède serait dé-
pourvu d'efficacité, et même, à certains égards,
pire que le mal. D'abord, à cause d'un fait ma-
tériel, qui est la forme de la salle de l'Opéra.
La courbe de cette salle est telle, la concavité
du fer à cheval qu'elle dessine est si prononcée
que même dans les conditions normales où le
cadre de la scène a toute sa largeur, les assis-
tants placés dans les loges de côté ne voient à
peu près rien du spectacle. Si ce cadre était
rétréci, la moitié du public ne verrait rien du
tout, à moins que les interprètes, sortant entiè-
rement du décor, ne vinssent chanter et jouer
devant le trou du souffleur façon médiocre de
rendre au drame musical un peu de naturel et
de vraisemblance. Et d'autre part, si l'Opéra
manque à tel point d'intimité et de commu-
nion, la faute n'en est pas seulement à la
dimension de la scène, mais encore et surtout à
la dimension de la salle à cette distance dé-
mesurée qui s'étend de la rampe aux premiè-
res loges; à l'impression d'éloignement, de dé-
sert et d'infini dont on est accablé dès qu'on y
pénètre; à la sensation que les spectateurs
éprouventd'être perdus dans cette salle comme
les acteurs le sont sur la scène, de n'avoir ni
entre eux ni avec les interprètes aucune com-
munication. Et cela, c'est irrémédiable, puis-
qu'on né peut ni resserrer les murs, ni rappro-
cher du balcon le proscenium. La salle et la
scène de l'Opéra, et le rapport de l'une à l'autre
resteront éternellement ce qu'ils sont aujour-
d'hui. La seule modification qu'il ne serait peut-
être pas absolument chimérique de tenter a
trait à l'acoustique; elle a été proposée par une
des personnes qui ont répondu à l'enquête
d'Excelsior. Elle consisterait, pour empêcher
qu'une partie de la voix des chanteurs ne se
perdît dans les frises, dont la hauteur double
au moins la hauteur déjà colossale de la scène,
à fermer ces frises par des panneaux mobiles,
à inclinaisonsvariables, qui renverraient le son
dans la salle. Je ne sais si ces panneaux ne
seraient pas fort gênants pour la manoeuvre et
la machinerie.Et je ne sais pas davantage s'ils
produiraient l'effet attendu. Il faudrait voir, ou
plutôt entendre. L'accoustique est une scienceincertaine.

hier à 9 heures du matin. Il a été salué par le Du-
Cfiayla et les batteries de terre, qui ont tiré des
silves.

Les autorités consulaireset indigènes se sont
rendues au camp impérial établi à Diabet;

MARINE
Les marine russes à Brest

Les états-majors de l'escadre russe ont assisté
hifer après-midi aux fêtes données en leur hon-
neur. L'amiral d'Essen et les officiers qui l'accom-
pagnaient ont été reçus par le comité de l'exposi-
tica-içle l'Ouest.

Les vice-amiraux Chocheprat, préfet maritime;
deMarplles,commandant la 2e escadre; les contre-
ariiraupt Adam, major général à Brest Moreau et
Seties, le généralMariail, le sous-préfet de Brest,le commandant Sergio-Ferreira,du croiseur-école
brésilien Benjamin-Constant, assistaient à la récep-tidt.

La Marseillaise et l'hymne russe ont été joués
par la musique des équipages de la flotte, et des
çhp3ur;s qnt exécuté une cantate on l'honneurdes
ésàaapé» vus&b et française. Plus de dix mil}eper-
sonnesont acclame les officiers et les marins
russes.

Apiîès une représentation de gala, un lunch de
mille couverts a réuni, en même temps que les au-
torités çiviles, les officiers dés deux marines. Au
Champagne,M. Le Fraper, président du comité des
fêtes, afporté un toast dans lequel il a dit que les
marine's russe et française, mêlant leurs couleurs
dans lairade de Brest, sont l'expressioncertaine de
la solidité de l'alliance des deux nations. M. Le
Fraperibut au tsar et à la famille impériale, à
l'amirald'Essen et à la marine russe.

L amiral d'Essen, levants on verre, dit que ce
sont les navires traversant les mers, qui font l'u-
nion deîs nations dont les frontières terrestres ne
sont pab voisines c'est un acte de ce genre que la
présence de l'escadre russe constate et les flottes
des deux nations amies et alliées, côte à côte dans
la rade'deBrest, attestentune fois de plus l'union
des deux pays « Je ne suis pas un homme politi-
que, ajouta l'amiral'; mon escadre n'est pas venue
pour faire de la politique, et cependant ce voyage
et ce séjour dans un port ami, auront encore
resserré les liensj qui unissent étroitement nos
deux peuples et nos deux grandes nations. »

L'amiral porta là santé du président de la Répu-
blique et but à l'armée et à la marine françaises, à
la Bretagneet à Brest.

Ce toast a été accueillipar de chaleureuses ova-
tions.

Hier soir, les deux escadres étaient illuminées.
Un feu d'artifice a été tiré, et une foule enthou-
siaste a! contemplé le spectacle qui se déroulait
dans la iade.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

1 Conseils généraux
Deux élections cantonales ont eu lieu hier dans

le département du Doubs la première dans le
canton de Saint-Hippolyte, pour remplacer le doc-
teur Borne, conseiller général républicain, décédé
la (jeuxième dans le canton de Maîche, pour rem-
placer M. Paul Monnot, conseiller général libéral,
démissionnaire pour raisons de santé.

ns le canton de Saint-Hippolyte, M. Marc
Ré-sille, député radical, a été élu par 928 voix con-
tre 701 à M. Briot, libéral.

Dans le canton de Maîche, M. Chavin-Colen,li-
béral, a été élu par 1,653 voix contre 1,201 à M.
Gulbard, radical.

Q)RSE. Canton de Campitello. MM. P.P. de
Casabianca, anc. sén., 329 voix, élu; Pierangeli,
député, 324 voix.

Il s'agissait de remplacerM. Bagnoli, démission-
naire. Rappelons qu'au scrutin du'3 août dernier,
M. Pieraugeli s'était déjà présenté dans le canton
de Moïta, pu M. Xavier Lépidi l'avait emporté à
32 voix de majorité.

Conseils municipaux
SEÎîte. II y avait à élire hier à Ivry-sur-Seine

un conseiller municipal en remplacementde M.
Jules Coutant, député socialiste indépendant, dé-
cédé

P P
M. Gaston Coûtant, fils du défunt, a été élu par

3,851 voix contre l,057âM. Lapierre, socialiste uni-
fié; '38? à M. Fleck, libéral, et 347 à M. Costel, so-
cialiste indépendant.

TpTOfiES Pfl JOUR

Leroi de Grèce à Paris
Lé roi de Grèce a dîné hier soir dansun hôtel de

la place Vendôme où il avait été invité par la du-
chesse Anastasiede Mecklembourg-Sclrwerin.

Le grand- duc et la grande-duchesse Alexandre
de Russie assistaient également à ce dîner intime
qui ne comprenaitque sept invités.

Ce niatin, le roi a reçu les nombreuxvisiteurs à
qui des audiences avaient été accordées. A midi, il
s'est rendu à la légation de Grèce pour recevoir la
colonie hellénique de Paris. Cette réception a été
suivie d'un déjeuner.

M. Sazonow à Paris
Le ministre des affaires étrangères de Russie,

M. Sazonow, dont-notre correspondantnous avait
signalé le passage à Berlin hier matin, est arrivé
hier soir à Paris.

Il était attendu à la gare du Nord par M. Savas-
topoulo, conseiller à l'ambassade de Russie et
chargé d'affaires en l'absence de M. Isovlski, qui
se trouve actuellement en Italie.

M. Sazonow doit partir ce soir ou demain matin
pour Vichy.

Mouvement diplomatique
et consulaire

Un important mouvement diplomatique et con-
sulaire est en préparation au quai d'Orsay. Nous
pouvons dès aujourd'hui donner les renseigne-
ments suivants. J

Mise à la retraite
M." le-baron d'Anhouard, ministre plénipoten-

tiaire de 1" classe, délégué du gouvernement
français à la commission de la Dette égyptienne.

M. le baron d'Anthouard, admis à faire valoir
ses droits à la retraite, est nommé commandeur de
la Légion d'honneur.

Puisqu'on ne peut, hormis 'cette réforme
extrêmement modeste, et d'ailleurs hypothé-
tique, rendre le théâtre de l'Opéra plus propice
au drame et à la musique, peut-on du moins
l'aménager de telle sorte que l'exploitation
financière en soit plus facile et plus fruc-
tueuse ? Vous n'ignorez pas quel est à cet égard
le plus grave inconvénient de l'Opéra c'est
que cette salle énorme contient, relativement
peu de places, à peine deux mille trois cents,
alors que le Châtelet,- pourtant moindre d'un
tiers, en a plus de trois mille. L'Opéra aurait
cependantbesoin, plus qu'aucun autre théâtre,
de posséder un grand nombre de places pour
que la recette fît équilibre aux frais écrasants
dont l'immensité du lieu est la cause; mais
une architecture ingénieuse a jadis voulu que
touf'rj ustement il n'y eût pas de proportion en-
tre la recette et la dépense. N'existe-t-il au-
jourd'hui aucune manière de réparer cette er-
reur d'antan? On l'a cru un moment. Les pla-
ces qui font le plus défaut à l'Opéra, ce sont
les places de prix moyen, celles qui convien-
nent à beaucoup d'honnêtes gens, amateurs de
musique et de théâtre, désireux de bien voir et
de bien entendre, sans pourtant s'imposer de
tnopr.lourds sacrifices. L'Opéra a fort peu de
places pareilles la plupart de celles dont il
disposera l'orchestre, au balcon, dans les bai-
gnoires, les premières et les deuxièmes loges,
sont d'un prix considérable, et si l'on monte
jusqu'au dernier amphithéâtre,on se trouve si
loin de la musique et de l'action que toute
illusion dramatique est impossible. Reste le
troisième étage, qui n'est pas: trop coûteux, ni
trop,: éloigné de la scène. Mais cet étage est
tout. entier en loges disposition médiocre-
ment commode aux spectateurs isolés; dispo-
sition qui d'autre part ne comporte qu'un
petit nombre de places, et laisse beaucoup d'es-
pace inutilisé. Dans une commission de ré-
forme de l'Opéra, qui fut instituée il y a quel-
ques années par le ministère des beaux-arts,
et qui naturellement ne réforma rien, quel-
qu'un ayant observé ces divers faits proposa
de transformer les troisièmes loges en un vaste
amphithéâtre l'Opéra aurait été .augmenté
d'environ trois cents places (c'est grâce à ses
amphithéâtres que le Châtelet contient de si
nombreux spectateurs); ces places, à la fois
fort bonnes et de >prix modéré^auraient trouvé.

Promotion!

Est nommé ministre plénipotentiaire M. Girard,
consul général à Hambourg.

Sont nommés
Consuls généraux: MM. Neltner, consul à Car-

diff; Boulot, consul à Saint-Sébastien; Gauthier,
chef du bureau de la Tunisie; Farges, consul à
Bâle; Pingaud, chef du bureau des écoles.

Est nommé secrétaire d'ambassade de 1" classe
M. Gaillard-Lacombe, secrétaire d'ambassade de
2° classe.

Sont nommés secrétairesd'ambassade de 2° clas-
se: MM. Bruere, Corbier et Gabriel Puaux, secré-
taires d'ambassade de 3° classe.

Affectations
M. Aynard, ministre plénipotentiaire, président

de la commission des Pyrénées, est nommé délé-
gué de France à la commission de la Dette égyp-
tienne, en remplacement du baron d'Anthouard.

M. Maruéjouls, premier secrétaire d'ambassade,
chef du bureau du personnel, est nommé président
de la délégation française à la commission des Py-
rénées..

M. Lempnnier, consul de 1" classe, sous-chef du
bureau du personnel, est nommé chef du même
bureau.

M. Jessé-Curély, chef du service des communi-
cations, est nommé sous-chef du bureau du per-
sonnel.

M. Ponsot, consul de 1" classe, est nommé chef
du bureau des communications, mais n'en prendra
la direction qu'à l'issue des travaux de la commis-
sion financière de Paris, dont il est secrétaire gé-
néral.

M. Girard, ministre plénipotentiaire,est nommé
ministre résident de France à La Paz.

M. Paul Claudel, consul général à Francfort, est
nommé consul général à Hambourg.

M. Ronssin,consul général à Calcutta, est nommé
consul général à Francfort.

M. Dejeam de la Bâtie, consul général à Shanghaï,
est nommé consul général à: Calcutta.

M. Kahn, consul général, est chargé du consulat
général de Shanghaï.

M. Bourgeois, consul à Mexico, est nommé consul
à Tien-ïsin.

Le mouvement qui doit toucher la légation de
France au Luxembourg et la direction du proto-
cole n'aura lieu que dans quelques semaines.

Le onzième congrès
des Jeunesses laïques

Le onzième congrès des Jeunesses laïques s'est
ouvert ce matin, à la mairie du 10e arrondisse-
ment, sous la présidence d'honneur de MM. Ana-
tole France, Emile Combes et Jean Jaurès.

Ce congrès dont le programme est « religions et
laïcité » et auquel prennentpart plusieursdélégués
étrangers, sera effectivement présidé par MM.
Beauvisage,sénateur; Alphonse Rivière, Georges
Ponsot, Rozier, députés, et Lucien Victor-Meunier,
rédacteur en chef de la France- de Bordeaux. Il du-
rera jusqu'au mercredi24 septembre.

POUVEMEKT SOCIAIt

Le congrès du bâtiment
(De notre envoyé spécial)

Lille, 22 septembre.
La fédération nationale du bâtiment et des tra-

vaux publics, qui par l'intermédiaire de six grou-
pements régionaux et de 180 syndicats locaux
réunit 18,000 entrepreneurs, tient depuis ce ma-
tin à Lille un congrès général.

Les origines de la fédération
Cette puissante organisation n'a pas des origi-

nes bien anciennes. Elle n'a été en effet constituée
définitivement que le 1" janvier 1906 après
trois congrès nationauxtenus les deus premiers à
Paris en 1900 et 1902, le troisième à Lyon du 7 au
9 novembre 1904– par la fusion d'une « fédération
générale », qui avait été créée le 7 mars 1901par
le groupe parisien des chambres syndicales du
bâtiment, avec des fédérations régionales qui s'é-
taient fondées à côté de la fédération générale.

Si la fédération nationale a pu prendre en si peu
d'années un ei prodigieux développement, c'est
qu'elle s'était greffée sur la plus ancienne et la plus
robuste organisation patronale « le groupe de
la Sainte-Chapelle » devenu aujourd'hui « le
groupe de la rue de Lutèce ». Les trois cham-
bres des charpentiers, des maçons et des paveurs,
qui avaient au commencement du dernier siè-
cle leurs bureaux les deux premières rue de
Mortellerie, la dernière rue des Lions-Saint-Paul,
ont eu l'honneur de former, de 1807 h 1810 le
nôyaa de c'é"?f(3Up*e quî" offlcïeneiireîrt s'intitu-
lait « groupe de l'industrie et du bâtiment ». Puis
sont venues successivement la chambre des cou-
vreurs-plombiers (1817); celle des fumistes, en
1829; celles des menuisiers-parqueteurs et des
serruriers, fondées en 1830; celle des peintres, vi-
triers, doreurs et marchands de papiers peints,da-
tant de 1831; celles des transports, créées en 1832;
des miroitiers (1843); des carrossiers, charrons et
selliers et industries annexes (1844); des tapis-
siers (1848); des fabricants d'appareils d'éclairage
et de chauffage par le gaz (1858); des marbriers
(1862); des fabricants d'enseignes et stores (1868);
des démolisseurs (1880); des électriciens (1881); et
plus récemment des négociants en venres à vitres,
des cimentiers, des constructeurs métalliques de
France, des métallurgistes, des maréchaux fer-
rants, des sculpteurs-décorateurs,des carreleurs-
mosaïstes, des grillageuns, etc. Chacune de ces
chambres a son organisation autonome déterminée
par ses statuts. Mais un conseil supérieur d'admi-
nistration,dit conseil d'administrationdu groupe,
composédes présidents et des trésoriers des cham-
bres, établit une unité d'actionet gère des institu-
tions commune.

C'est ce «. groupe » parisien; disposant de res-
sources importantes et dont les moyens d'action
sont très étendus, qui donne l'impulsion à la fé-
dération nationale. Au reste, son président, M. Vil-
lemin, est en même temps président de la fédéra-
tion nationale.

L'objet de la fédération
Comme la création de la fédération a coïncidé

avec la période où les chambres parisiennes du
bâtiment, qui pendant longtemps s'étaient bornées
à un rôle d'arbitrage entre industriels et com-
merçants ou à un travail d'études sur les be-

î soins et moyens de production, commençaient à
se préoccuper des difficultés répétées et de plus
en plus graves que leurs adhérents éprouvaient
avec leurs ouvriers, la nouvelle organisation na-
tionale a porté tout de suite au premier rang de
son programme l'étude des questions sociales. Il
était d'autant plus urgent de mettre un terme aux

facilement des preneurs; et elles auraient au-
vert d'accès de l'Opéra à une sorte de public
qui en est le plus souvent écartée, à un public
qui aime véritablement la musique et s'inté-
resse aux œuvres nouvelles. C'étaient là d'assez
sérieux avantages. Mais à peine l'auteur de la
proposition avait-il achevé d'en faire l'exposé
que les architectes (ils étaient plusieurs dans
la commission) se levèrent en criant comme un
seuil homme « Ne touchez pas à d'œuvre de
Garnier » On essaya de leur démontrer que
l'œuvre de Garnier n'aurait pas à souffrir de
cette transformation peu apparente, que l'Aca-
démie nationalede musique aurait beaucoup à
y gagner, que c'était la faute de Garnier s'il n'y
avait pas assez de places dans la salle de l'O-
péra, qu'un théâtre était fait pour vivre, et non'
pour être une exposition d'architecture. Rien
n'y fit « Ne touchez pas à l'œuvre de Gar-
nier » répondaient-ilsà tous les arguments. Et
l'on ne toucha pas à l'œuvre de Garnier on
n'y touchera jamais.

Vous le voyez, il ne subsiste aucun espoir
d'améliorer l'état de l'Opéra par un meilleur
aménagement de l'édifice qui l'abrite rien à
faire de ce côté. Peut-on introduire quelque ré-
forme utile dans sa situation financière? Cette
situation se résume ainsi qu'il suit. Les ressour-
ces de l'Opéra, subvention et prix des places,
sont restées exactement ce qu'elles étaient il y
a quarante ans et dans ce temps-là elles suffi-
saient à peine. Les dépenses ont considérable-
ment augmenté par le renchérissementde tou-
tes choses, et par l'élévation des salaires du petit
personnel, qu'on produite les exigences syndi-
calistes. D'où rupture d'équilibre dans le bud-
get. Comment rétablir cet équilibre détruit? Di-
verses personnes soutiennent que le premier
moyen d'y parvenir est de faire des économies.
Il est à craindre que ce moyen ne soit tout à fait
iïlusiore. L'Opéra a été gouverné pendant plus
de vingt années par M. Gailhard, qui était un
administrateur habile, et qui connaissait ce
théâtre à merveille, puisqu'il y avait fait toute
sa carrière, et qu'il y avait été pensionnaire
avant d'en devenir le directeur. Une si longue
expérience lui avait assurément permis d'im-
poser à l'organisation des finances de POpéra
l'économie compatible avec la dignité de la
maison. Ce qui restait à faire après lui, on peut
croire que la direction actuelle^ qui s'est trou-.

conflits provoqués par les syndicats ouvriers de-
venus très forts et soutenus par là Confédération
générale du travail, que dans l'industrie du bâ-
timent la main-d'œuvre est encore d'une impor-
tance considérable l'emploi d'ouvriers qualifiés
est toujours nécessaire; la machine n'y est jus-
qu'à présent utilisée que comme auxiliaire (élé-
vation et transports de matériaux, fabrication des
mortiers).

Au premier congrès de la fédération nationale,
tenu à Bordeaux du 18 au 20 septembre 1907, M.
Villemin démontra l'urgence d'une puissante or-
ganisation pour pouvoir résister à la lutte de lon-
gue haleine entreprise contre le patronat par les
syndicats confédérés. Et il indiqua dans quel es-
prit il fallait aborder les problèmes sociaux

En matière sociale, il ne faut pas faire de
sentiment, car lorsque nous aurons fait un sacri-
fice en vertu des sentiments que l'on met en avant,
le lendemain on nous en demandera un nouveau,
le surlendemain un troisième. Ce sera d'insatiabi-
lité allant jusqu'à des limites qu'il est impossible
de déterminer.

» Les questions de travail et de salaire, tout
comme les autres questions de négoce doivent être
librement débattues et traitées par les parties, et•
l'Etat ne doit préalablement y intervenir qu'en
faisant des lois d'intérêt général permettant à tous
d'être placés sur un pied d'égalité dans :la liberté
et devant la loi. »

Ce premier congrès, comme le second qui eut
lieu à Paris en novembre 1910, émit dés vœux
pour « qu'il soit tout d'abord procédé à la ré-
pression énergique des actes inqualifiables por-
tant atteinte à la liberté du travail, à la revision
des lois sur les syndicats professionnels et sur les
associations, à la suppression radicale du foyer de
désordres, de ruines et de désunion entre patrons
et véritables ouvriers qui se nomme la Confédé-
ration générale du travail ».

L'organisation de la « défense patronale » fut
plus particulièrementétudiée au congrès de Paris.
M. Despagnat, s'inspirant de l'organisation patro-
nale allemande, demandait qu'on substituât au
syndicat, qui permet au patron désireux de se dé-
solidariser d'avec ses confrères de se retirer, un
organisme nouveau placé sous l'égide de la loi de
1901, organisme qui obligerait les adhérents au
respect des décisions communes par le dépôt de
valeurs à vue exigibles au cas de manquement à
ces décisions. On accepta bien l'idée « d'adjoindre
aux chambres syndicales un organisme constitué
conformément aux dispositions de la loi de 1901

sur les associations », mais « étant bien entendu
que les attributions de ce nouvel organisme ne
devront être que complémentaires de celles des
chambres syndicales ».

La création d'une société d'assurancesmutuelles
contre la grève, étendue à toute la France, fut
également décidée. Les délégués s'étaient en outre
occupés du contrat «olleetif, des retraites ouvriè-
res, de l'arbitrage obligatoire.

Au congrès actuel, des questions ouvrières tien-
nent encore la première place. L'ordre du jour
comporte d'abord l'examen des modifications à
la loi de 1884 sur les syndicats professionnels;
l'étude des projets tendant à modifier la loi du
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et la loi du
9 avril 1898 sur les accidents du travail. La ré-
glementation du travail loi de dix heures, se-
maine anglaise, et les maladies professionnels fe-
ront ensuite l'objet d'une discussion approfondie.

Dans la séance d'ouverture qui a eu lieu ce
matin, M. Villemin a démontré l'intérêt et l'im-
portance de toutes ces questions et indique la mé-
thode de travail à suivre. Les délégués se sont
répartis en cinq commissions qui prépareront
dans des réunions particulières des motions qui
seront soumises au congrès en séance plénière de-,
main après-midi.

Charles DULOT.

L'échéance du 30 septembre étant l'une des
plus importantes de l'année, nous prions ins-
tamment ceux de nos abonnés des départe-
ments et de l'étranger dont l'abonnement ex-
pire à cette date de ne point attendre la fin du
mois pour nous adresser leur renouvellement,
afin d'éviter tout retard dans la réception du
journal.
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Les vendanges dans le Mâconnais
On a commencé la cueillette du raisin dans le

Mâconnais.La pluie tombe continuellement depuis'
une dizaine de jours, de telle sorte que c'est dans les
conditions les plus désastreuses que se font les
vendanges.

Les maladies cryptogamiquesont causé des ra-
,vagee considrfrajjjoa. C»a»s quelques réglons il n'y
a presque plus rien, à peine un dixième de
récolte. Encore le peu qui reste est-il de qualité
tout à fait inférieure: les raisins sont, verts et
la pourriture fait des dégâts dans les quelques
grumes non desséchées par l'oïdium. La qualité
sera donc médiocre. Quant à la quantité, elle sera
excessivement réduite. On se rappelle qu'en 1910
l'on ne prit même pas la peine de ramasser ce que
les maladies avaient épargné, tant ce qui restait
était peu de chose.

D'une manière générale les vignobles du Haut-
Beaujolais, du Mâconnais, du Tourmisien et des
côtes chalonnaises ne fourniront pas au delà du
dixième d'une récolte normale. Aussi ne rencontre-
t-on nulle part les groupes de vendangeurs qui
viennent habituellementde Lyon, de la Bresse ou
du Charolais afin d'aider les vignerons dans la.
cueillette des raisins que les vignerons font eux-
mêmes, aidés par leurs voisins afin d'éviter des
frais. Au lieu de l'animationet de la joie qui à cette
époque règnent dans la contrée, c'est la désola-
tion.

Le conseil général de Saône-et-Loire a, dans sa
session d'août, demandé au gouvernement des se-
cours pour aider les vignerons si cruellement
éprouvés. Les conseils d'arrondissementde Mâcon,
et de Chalon-sur-Saône, réunis dans leur deuxième
session ordinaire les 15 et 18 du courant, ont
émis à l'unanimité le vœu que les pouvoirs publics
accordent des secours aux viticulteurs.

La délimitation de la Champagne viticole
La protestation des vignerons aubois contre lei décret qui les .a exclus de la Champagne viticole

délimitée s'étend au vignoble de la Haute-Marne,
qui avant le décret en question jouissait des mê-
mes droits que les communes viticoles de l'an-
cienne province de Champagne.

Le, conseil d'arrondissement de Wassy, qui
compte parmi ses membres plusieurs représentants
de communes viticoles haut-marnaises, demande
instamment en effet au conseil général de se préoc-
cuper de nouveau de défendre avec énergie les
droits et les intérêts des vignerons de la Haute-
Marne.

vée aux prises avec des problèmes redoutables,
n'a pas omis de le rechercher. D'ailleurs sur
quel chapitre réaliser ces économies ? Sur le
chapitre des décors et des costumes? La gran-
deur des uns et le nombre des autres sont dé-
terminés par le mouvement Sur la
quantité du personnel? Mais ici encore' c'est le
monument qui commande;en outre on ne pour-
rait- congédier quelque partie que ce soit des
employés du théâtre sans se heurter aux syn-
dicats. Sur les salaires de ce personnel ? Les
syndicats ne le permettraient point et bien
loin de diminuer ces salaires, sans doute H
faudra bientôt les augmenter encore. Sur les
appointements des chanteurs ? Je vous ai dit
que c'était la partie des dépenses do l'Opéra
qui s'était le moins accrue; les appointements
d'une étoile de l'Opéra étaient en 1860 à peuprès ce qu'ils sont aujourd'hui; et si l'on pré-
tendait diminuer à Paris le « cachet » des
chanteurs, alors qu'il a formidablement aug-
menté en d'autres pays, et particulièrement en
Amérique et en Angleterre, on exposerait notre
Académie nationale de musique à n'avoir plus
que des interprètes de petite renommée et de
médiocre talent. Je sais bien que cette considé-
ration n'est pas pour arrêter certains auteurs,
qui pour la plupart appartiennent au Parle-
ment. L'un d'eux, à qui fut confiée, il y a deux
ans, la fonction de rapporteur du budget des
beaux-arts, invitait dans son rapport ila direc-
tion de l'Opéra à payer les chanteurs moins
cher et à n'avoir plus de troupe permanente,
mais à relever les salaires du petit personnel.
L'idéal que cet homme se faisait de l'Opéra,
c'était un établissement où l'on n'aurait point
fait de (musique du tout, mais où l'on aurait li-
béralement entretenu un millier d'électriciens,
de machinisteset de baJayeurs. Conception na-
turelle chez un politicien, mais qui n'a rien à
voir avec l'art musical; il faut renoncer à ce
procédé d'économie aussi bien qu'aux autres.
Puisqu'il est impossible de diminuer les dé-
penses, il ne. reste qu'à augmenter les recettes.
Pour y parvenir, plusieurs moyens s'offrent à
l'esprit nous les étudierons dans un prochain
feuilleton.

PIERRE Law».


